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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR 2021  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

CH DE ABBEVILLE 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 800 000 028 

 
(numéro de dossier : DM2019000_PA_GE_80_J800000028 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD Vauban Georges Dumont ABBEVILLE 800 003 998 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) 

; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021  

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 
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Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2020 ; 

Considérant la décision tarifaire en date du 05 juillet 2021 portant modification du forfait global de soins pour 

l’année 2021 ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité 

dénommée CH DE ABBEVILLE identifiée sous le FINESS 800 000 028 est fixée à 7 929 118,16 € 

dont 914 457,73 € à titre non reconductible 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 660 759,85 € 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 7 929 118,16 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 6 795 133,80 € \  
Financements complémentaires ........................................................................ 1 100 300,59 € \  
Hébergement temporaire .......................................................................................  33 683,77 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ..............................................................................  660 759,85 €\  
 
EHPAD Vauban Georges Dumont - 800 003 998 ................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 7 929 118,16 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 6 795 133,80 €   52,74 € 
Financements complémentaires ........................................................................ 1 100 300,59 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  33 683,77 €   30,76 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  660 759,85 € \ 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  7 014 660,43 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 584 555,04 € 
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 7 014 660,43 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 5 880 676,07 € \  
Financements complémentaires ........................................................................ 1 100 300,59 € \  
Hébergement temporaire .......................................................................................  33 683,77 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ..............................................................................  584 555,04 €\  
 
EHPAD Vauban Georges Dumont - 800 003 998 ................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 7 014 660,43 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 5 880 676,07 €   45,64 € 
Financements complémentaires ........................................................................ 1 100 300,59 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  33 683,77 €   30,76 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  584 555,04 € \ 

  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée CH DE ABBEVILLE identifiée sous le FINESS 

800 000 028. 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LES EVOISSONS A POIX-DE-PICARDIE 

FINESS : 80 000 391 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 19 avril 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Evoissons de POIX-DE-PICARDIE et géré par le gestionnaire EPISSOS ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 2 340 850,62 € au titre de l’année 
2021, dont 60 016,82 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 195 070,89 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 454 814,38 42,86 

UHR 0,00  

PASA 68 739,19  

Financements complémentaires 470 520,11  

Hébergement temporaire 70 596,99 32,24 

Accueil de Jour 122 177,56 48,68 

PFR 154 002,39  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 317 500,47 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 193 125,04 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 394 797,56 41,09 

UHR 0,00  

PASA 68 739,19  

Financements complémentaires 470 520,11  

Hébergement temporaire 70 596,99 32,24 

Accueil de Jour 122 177,56 48,68 

PFR 190 669,06  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPISSOS identifiée sous le numéro FINESS : 

80 001 735 2 et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 391 5 ). 

 

Fait à Lille, le 13 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA 
REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE CONTRAT PLURIANNUEL 

D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE 
 

LE CH D’ABBEVILLE 
IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 800 000 028 

 
(NUMERO DE DOSSIER : DM2019000_PA_GE_80_J800000028 ) 

 

ETABLISSEMENT INTEGRE DANS CE CPOM 
EHPAD VAUBAN GEORGES DUMONT ABBEVILLE 800 003 998 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 
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Vu  le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2020 ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 19 avril 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Vauban Georges Dumont de ABBEVILLE et géré par le gestionnaire CH de Abbeville ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 22 décembre 2021, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité 
dénommée CH DE ABBEVILLE identifiée sous le FINESS 800 000 028 est fixée à 8 245 644,16 € dont 
1 230 983,73 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 687 137,01 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 7 111 659,80 55,20 

Financements complémentaires 1 100 300,59  

Hébergement temporaire 33 683,77 30,76 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  7 014 660,43 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 584 555,04 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 5 880 676,07 45,64 

Financements complémentaires 1 100 300,59  

Hébergement temporaire 33 683,77 30,76 

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Abbeville identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 002 8 et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 399 8 ). 

 

Fait à Lille, le 22 décembre 2021 
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Madame, Monsieur le président de l’entité gestionnaire CH de Abbeville. 
Madame, Monsieur le Directeur de l’EHPAD Vauban Georges Dumont de ABBEVILLE 
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Le Directeur général        Lille, le 22 décembre 2021 
 
Affaire suivie par : Nora BELHADJ 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail : nora.belhadj@ars.sante.fr 

 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : Décision tarifaire modificative 2021 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
Etablissement : EHPAD Vauban Georges Dumont de ABBEVILLE 
FINESS : 80 000 399 8  
 
 

Veuillez trouver, ci-dessous, les éléments de votre notification budgétaire 2021 conformément aux 
recommandations de l’instruction ministérielle référencée n° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 
novembre 2021 complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 
relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées disponible sur le 
lien ci-dessous : 

https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/campagne-budgetaire-medico-sociale-2021 

- Allocation régionale visant à soutenir les EHPAD fragilisés par une forte baisse d’activité liée à la crise 
sanitaire : En juin 2021, l’ARS Hauts-de-France a initié, en lien avec les Conseils départementaux, une 
enquête visant à repérer les EHPAD dont l’activité a été fortement impactée par les premières vagues de 
l’épidémie de Covid19, comprendre précisément les problématiques rencontrées et capitaliser les actions 
probantes visant à revenir à une activité normale. Afin de neutraliser – ou à minima – limiter l’incidence de 
cette situation sur le prix de journée des EHPAD habilités à l’aide sociale (partiellement ou totalement) 
repérés dans cette enquête, l’ARS a pris l’option d’allouer une compensation des pertes de recettes pour 
les mois d’avril, mai, juin et juillet 2021 sur la base du montant mensuel réclamé pour le premier trimestre 
2021. Votre EHPAD se trouvant dans cette situation, un crédit non reconductible de 316 526,00 € vous est 
alloué. En contrepartie, il vous incombe de transmettre aux services de la Direction de l’offre médico-sociale 
de l’ARS Hauts-de-France territorialement compétents un plan d’action visant à revenir au taux 
d’occupation minimal prévu par le code de l’action sociale et des familles pour le 31 janvier 2022 au plus 
tard. A défaut, l’ARS se réservera la possibilité de reprendre ces crédits dans le cadre de votre décision 
tarifaire 2022. 

Par conséquent, votre établissement bénéficie d’un CNR total 2021 dédié aux pertes de recettes de 604 
132,17 €. Il se décompose comme suit : 

Rattrapage pour 
2020 

Montant forfaitaire 
des 3 premiers 

mois 2021 

Compensation par 
rapport à l’enquête 

estivale 2021 

Allocation 
régionale 

exceptionnelle 

CNR total pour les 
pertes de recettes 

50 211,26 45 190,14 192 204,77 316 526,00 604 132,17 € 

 

Le reste est sans changement. 
 
Au regard de ce qui précède et des crédits qui vous ont déjà été notifiés dans la décision en date du 05 juillet 
2021, votre budget, au 31 décembre 2021, se décompose comme suit : 
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   Crédits pérennes 

Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2021 :  ……………………………………..…... 6 331 258,67 € 
Crédits d’actualisation de la base au 1

er
 janvier  :  ……………………………….….. 4 163,70 € 

Ségur – CTI socle (crédits 2021) : …………………..…………….………………….. 651 837,10 € 
Revalorisation Ségur Médecin  : ….……………………………..……………….…… 12 490,66 € 
Résorption des écarts :  ………………….…………………..…………………………. -57 385,43 € 
Dotation régionale complémentaire : …………………………………………………. 10 625,40 € 
Revalorisation salariale : ………………………………………………………….……. 10 434,66 € 
Ségur intéressement : …………………………………………………………….…… 51 235,67 € 
   ____________ 

Sous total des crédits pérennes au 31 décembre 2021 :   7 014 660,43 € 
 

  Crédits non reconductibles 
Esprève : …………………………………………………………………..…………….. 419 781,00 € 

Neutralisation de la convergence perte de soins (Total écart 2018 – 2021) :  ……….. 41 553,31 € 

Montant total pour les surcoûts (3 premiers mois 2021 et solde 2020) : …………..… 191 927,28 € 

Montant total pour les pertes de recettes (3 premiers mois 2021 et solde 2020)  : …... 287 606,17 € 

Complément pertes de recettes : …………………………………………………. 316 526,00 € 

Autotests : ……………………………………………………………………………. 6 207,80 € 

Primes COVID19 pour l’exercice 2020 : …………………………………… 4 510,00 € 

Régularisation du CTI 2020 : ……………………………………………………… -37 127,83 € 

  ____________  

Sous total des crédits non reconductibles au 31 décembre 2021 :   1 230 983,73 € 

 
Sur ces bases, le total des charges nettes de votre établissement est fixé à 8 245 644,16 € au titre de 2021 dont 
7 014 660,43 € en crédits pérennes.  

 

Par conséquent, je vous notifie votre forfait global de soins au 31 décembre 2021 à 8 245 644,16 € pour votre 

établissement, l’EHPAD Vauban Georges Dumont de ABBEVILLE identifié sous le numéro FINESS : 80 000 

399 8 . 
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